DELTBERATION N 81/25 : CONTRAT D'ENTRETIEN POUR LA CHAUFFERIE GAZ DES
SALLES BERLIOZ et DEBUSSY

Sur proposition de Monsieur RAVERDEL, ler Adjoint, chargé des
travaux,

LE CONSEIL MUNICIPAL,
aprés en avoir délibéré, décide :

= autorise Monsieur le Maire 3 signer un contrat avec la Société Lorraine
d'Exploitation et de Chauffage, concernant la conduite, 1'entretien et
la garantie totale des installations thermiques des locaux des salles
Berlioz et Debussy, rue Berlioz, pour un montant T.T.C. de 4 527 F 60.



